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(54) ÉCHELLE COULISSANTE DE SECURITE POUR TRAVAIL A GRANDE HAUTEUR CONTRE UNE 
FAÇADE OU UN POTEAU

(57) L’invention concerne une échelle (1) coulissante
de sécurité pour travail à grande hauteur, composée d’au
moins un plan supérieur (4) monté coulissant sur un plan
inférieur (5), chacun formé par des montants (6) reliés
par des barreaux (7), le plan supérieur (4) comprenant
des moyens d’appui (8) sur une façade (3) ou sur un
poteau (2).

Selon l’invention, l’échelle (1) comprend une platine

(9) d’assujettissement fixée entre les deux montants (6)
du plan supérieur (4), contre le dernier barreau (7a), du
côté opposé aux moyens d’appui (8) et selon un plan
destiné à être sensiblement vertical lorsque l’échelle (1)
est en appui contre la façade (3) ou le poteau (2), la
platine (9) présente des moyens d’assujettissement d’un
utilisateur au moyen d’une ligne de vie.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des échelles coulissantes de sécurité pour tra-
vail à grande hauteur, et concerne particulièrement une
telle échelle conçue pour réaliser un travail à grande hau-
teur contre sélectivement une façade ou un poteau.

ART ANTERIEUR

[0002] Il est connu de l’état de la technique des échel-
les coulissantes composées d’au moins un plan supé-
rieur monté coulissant sur un plan inférieur, chacun des
plans étant formés par des montants reliés par des bar-
reaux, et destinés à être utilisés pour travailler en hau-
teur, par exemple sur des poteaux, ou des façades, sup-
portant, par exemple, des équipements électriques ou
de communication.
[0003] En pratique, ce type d’échelle vient en appui
sur le poteau ou la façade, et ne présente pas une sé-
curité optimale pour l’utilisateur, puisque ce dernier ne
dispose d’aucun point d’assujettissement fixe pour s’as-
surer.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0004] L’un des buts de l’invention est donc de propo-
ser une échelle coulissante de sécurité pour travail à
grande hauteur, qui s’adapte aussi bien pour prendre
appui sur un poteau que sur une façade, et qui présente
une sécurité d’utilisation optimale.
[0005] À cet effet, il a été mis au point une échelle
composée d’au moins un plan supérieur monté coulis-
sant sur un plan inférieur, chacun formé par des montants
reliés par des barreaux, avec le plan supérieur compre-
nant des moyens d’appui sur une façade ou sur un po-
teau.
[0006] Selon l’invention, l’échelle comprend une plati-
ne d’assujettissement fixée entre les deux montants du
plan supérieur, contre le dernier barreau, du côté opposé
aux moyens d’appui et selon un plan destiné à être sen-
siblement vertical lorsque l’échelle est en appui contre
la façade ou le poteau, la platine présente des moyens
d’assujettissement d’un utilisateur au moyen d’une ligne
de vie.
[0007] Selon une première forme de réalisation parti-
culière, les moyens d’assujettissement d’un utilisateur
se présentent sous la forme d’un orifice centré latérale-
ment pour permettre l’accrochage de l’utilisateur au
moyen de la ligne de vie lorsque l’échelle est utilisée en
appui façade.
[0008] Selon une seconde forme de réalisation, prise
isolément ou en combinaison avec la première forme de
réalisation, les moyens d’assujettissement d’un utilisa-
teur se présentent sous la forme de moyens, que pré-
sente la platine, pour le passage d’une élingue d’accro-

chage au poteau et de fixation à une ligne de vie. Par
exemple, les moyens pour le passage de l’élingue se
présentent sous la forme de deux languettes prolongeant
verticalement la platine, repliées orthogonalement par
rapport à la platine en direction des moyens d’appui de
l’échelle, et présentant chacune un orifice pour la fixation
d’un mousqueton pour le passage de l’élingue. Cette se-
conde forme de réalisation permet de stabiliser au maxi-
mum l’échelle en appui sur un poteau.
[0009] Selon une forme de réalisation particulière,
deux ailettes supérieures et deux ailettes inférieures pro-
longent latéralement la platine et sont repliées orthogo-
nalement par rapport à la platine en direction des moyens
d’appui de l’échelle, chacune des ailettes étant fixée la-
téralement aux montants afin de solidariser la platine aux
montants de l’échelle.
[0010] De préférence, la platine comprend deux patins
présentant chacun une couche de matériaux élastomère,
les deux patins étant disposés en V pour recevoir en
appui le poteau dans le creux du V.
[0011] Avantageusement, deux languettes sont dé-
coupées du plan principal de la platine et sont repliées
côté barreau pour prendre appui sous ledit barreau. Dans
cette configuration, le plan supérieur comprend de pré-
férence un barreau supplémentaire, disposé à proximité
du dernier barreau, pour enserrer les languettes entre
ledit dernier barreau et le barreau supplémentaire.
[0012] D’une manière avantageuse, et lorsque que
l’échelle est destinée à venir en appui contre une façade,
ladite échelle comprend deux jambes télescopiques de
stabilisation articulées l’une par rapport à l’autre pour pré-
senter une position déployée de stabilisation en X. Les
jambes présentent chacune une extrémité inférieure
d’appui au sol, avantageusement équipée d’une coupelle
de répartition de charges, et une extrémité supérieure
fixée, par exemple, sur l’avant-dernier barreau du plan
supérieur de l’échelle. Les jambes en X, c’est-à-dire croi-
sées, permettent d’absorber les efforts dynamiques gé-
nérés lors de la chute d’une personne assurée au moyen
de la ligne de vie.
[0013] Selon une forme de réalisation particulière, les
montants du plan inférieur comprennent chacun un ta-
quet coinceur destiné à recevoir en engagement l’extré-
mité d’une corde de mise en tension reliée au poteau ou
aux jambes de stabilisation.
[0014] Avantageusement, et dans la configuration
d’appui contre un poteau, l’échelle comprend un système
d’ancrage à une portion inférieure du poteau, le système
d’ancrage étant relié à l’élingue par une sangle de liaison.
[0015] Selon une forme de réalisation particulière, le
système d’ancrage est une sangle d’ancrage destinée à
être nouée autour du poteau.
[0016] De préférence, l’échelle comprend un système
de traction et de mise en tension, connecté d’une part à
la sangle d’ancrage et, d’autre part à la sangle de liaison.
De cette manière, après mise en tension, les efforts de
l’échelle sont repris au pied du poteau.
[0017] Le système de traction et de mise en tension
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se présente, par exemple, sous la forme d’un cliquet com-
prenant, avantageusement, un indicateur visuel de dé-
passement d’une certaine tension entre la sangle d’an-
crage et la sangle de liaison.
[0018] De préférence, l’orifice de la platine d’assujet-
tissement comprend une barrette transversale sécable
sous une certaine pression exercée par une ligne de vie,
afin de réaliser un témoin de chute de l’utilisateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, donnée à titre
d’exemple non limitatif, de l’échelle selon l’invention, à
partir des dessins annexés dans lesquels :

[Fig.1] la figure 1 est une représentation schémati-
que en perspective de l’échelle selon l’invention, en
appui contre un poteau
[Fig.2] la figure 2 est une représentation schémati-
que en perspective de l’échelle en appui contre une
façade, avec des jambes en X ;
[Fig.3] la figure 3 est une représentation schémati-
que en perspective de la platine d’assujettissement,
vue avant ;
[Fig.4] la figure 4 est une représentation schémati-
que similaire à celle de la figure 3, en vue arrière ;
[Fig.5] la figure 5 est une représentation schémati-
que, vue avant de l’extrémité supérieure du plan su-
périeur de l’échelle, avec la platine fixée entre les
montants au niveau du dernier barreau ;
[Fig.6] la figure 6 est une représentation schémati-
que similaire à celle de la figure 5, vue arrière ;
[Fig.7] la figure 7 est une représentation schémati-
que similaire à celle de la figure 5, sans les patins
en élastomère ;
[Fig.8] la figure 8 est une représentation schémati-
que similaire à celle de la figure 7, sans le support
des patins en élastomère ;
[Fig.9] la figure 9 est une vue de détail de la fixation
de l’échelle à un poteau au moyen d’une élingue, tel
qu’illustrée à la figure 1 ;
[Fig.10] la figure 10 est une vue similaire à celle de
la figure 9, l’échelle étant vue en coupe
longitudinale ;
[Fig.11] la figure 11 est une représentation schéma-
tique et en perspective de l’échelle selon l’invention,
en appui contre un poteau, avec la platine équipée
de l’élingue pour l’accrochage au poteau, laquelle
est reliée à une sangle de liaison, connectée à un
système de traction et de mise en tension, lui-même
connecté à une sangle d’ancrage au pied du poteau ;
[Fig.12] la figure 12 est une représentation schéma-
tique illustrant en détail la platine équipée de l’élin-
gue pour l’accrochage au poteau, laquelle est reliée
à la sangle de liaison ;
[Fig.13] la figure 13 est une représentation schéma-
tique illustrant en détail le système de traction et de

mise en tension, connecté d’une part à la sangle
d’ancrage au pied du poteau et, d’autre part à la san-
gle de liaison.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0020] En référence aux figures 1 à 13, l’invention con-
cerne une échelle (1) coulissante de sécurité pour travail
à grande hauteur. En référence aux figures 1 et 2, ce
type d’échelle (1) est couramment utilisé pour les inter-
ventions sur des poteaux (2), tels que des poteaux élec-
triques ou de communication, ou sur des façades (3) de
bâtiments par exemple.
[0021] D’une manière générale, ce type d’échelle (1)
est composé d’au moins un plan supérieur (4) monté
coulissant sur un plan inférieur (5). Chaque plan est for-
mé par des montants (6) reliés par des barreaux (7). Bien
entendu, l’échelle (1) peut être constituée de plus de deux
plans coulissants en fonction de la hauteur des travaux
à réaliser.
[0022] Lors de la mise en place de l’échelle (1), le plan
supérieur (4) vient en appui contre le poteau (2) ou la
façade (3), et comprend à cet effet des moyens d’appui
(8) appropriés.
[0023] En référence aux figures 3 et 4, et afin de ga-
rantir la sécurité d’un utilisateur, l’échelle (1) comprend
une platine (9) d’assujettissement présentant des
moyens d’assujettissement d’un utilisateur au moyen
d’une ligne de vie (non représentée). Plus précisément,
et en référence aux figures 5 à 8, la platine (9) d’assu-
jettissement est fixée entre les montants (6) du plan su-
périeur (4) au niveau et contre le dernier barreau (7a),
du côté opposé aux moyens d’appui (8) contre la façade
(3) ou le poteau (2). La platine (9) est fixée et orientée
de sorte qu’elle soit destinée à former un plan sensible-
ment vertical lorsque l’échelle (1) est en appui contre la
façade (3) ou le poteau (2). En pratique, la platine (9)
forme un plan incliné d’environ 20° par rapport aux mon-
tants (6) de l’échelle (1).
[0024] La platine (9) se présente sous la forme d’une
plaque métallique profilée, présentant un plan principal
(9a), de préférence ajouré. Deux ailettes supérieures
(10) et deux ailettes inférieures (11) prolongent latérale-
ment la platine (9) et sont repliées orthogonalement par
rapport à la platine (9) en direction des moyens d’appui
(8) de l’échelle (1). Chacune des ailettes (10, 11) est fixée
latéralement au montant (6) correspondant. Deux lan-
guettes (12) sont découpées du plan principal (9a) de la
platine (9) et sont repliées côté barreau (7a) pour prendre
appui sous le dernier barreau (7a). En référence aux fi-
gures 6 et 8, le plan supérieur (4) comprend un barreau
supplémentaire (7b), fixé à proximité du dernier barreau
(7a), pour enserrer les languettes (12) entre ledit dernier
barreau (7a) et le barreau supplémentaire (7b).
[0025] Selon une première forme de réalisation, les
moyens d’assujettissement d’un utilisateur se présentent
sous la forme d’un orifice (13) inférieur ménagé sur le
plan principal (9a) de la platine (9). L’orifice (13) est cen-
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tré latéralement pour permettre l’accrochage de l’utilisa-
teur au moyen d’une ligne de vie et d’un mousqueton par
exemple. L’orifice (13) de la platine (9) d’assujettisse-
ment comprend une barrette transversale (13a) sécable
sous une certaine pression exercée par la ligne de vie,
afin de réaliser un témoin de chute de l’utilisateur.
[0026] En référence aux figures 6 à 10, les montants
(6) du plan supérieur (4) comprennent chacun, au niveau
de leur extrémité, une roulette (14) pour former les
moyens d’appui (8) sur une façade (3). L’axe de rotation
des roulettes (14) est parallèle à l’axe des barreaux (7)
de l’échelle (1).
[0027] Lorsque que l’échelle (1) est destinée à venir
en appui contre une façade (3), ladite échelle (1) com-
prend, d’une manière connue, deux jambes (15) téles-
copiques de stabilisation articulées l’une par rapport à
l’autre pour présenter une position déployée de stabili-
sation en X. Les jambes (15) présentent chacune une
extrémité inférieure d’appui au sol, avantageusement
équipée d’une coupelle (28) de répartition des charges,
et une extrémité supérieure fixée de manière amovible,
par exemple, sur l’avant-dernier barreau (7) du plan su-
périeur (4) de l’échelle (1).
[0028] De préférence, l’échelle (1) comprend à son ex-
trémité inférieure un stabilisateur compensateur (29) en
forme de V retourné, dont les deux branches, portant des
jambes coulissantes blocables, sont fixées sur le dernier
barreau et sont reliées au montant correspondant par
des ferrures. Avantageusement, chaque branche est
équipée, en partie inférieure, d’une coupelle (28) de ré-
paration des charges.
[0029] En référence à la figure 5, et afin de pouvoir
prendre appui contre un poteau (2), la platine (9) com-
prend également deux patins (16) présentant chacun une
couche de matériau élastomère, et disposés angulaire-
ment l’un par rapport à l’autre pour former un V et recevoir
en appui le poteau (2) dans le creux du V. Plus précisé-
ment et en référence à aux figures 5 et 7, les patins (16)
sont fixés sur un support (17) en V, fixé à la platine (9).
Le support (17) est notamment positionné en contre ap-
pui contre le dernier barreau (7a) du plan supérieur (4)
de l’échelle (1) et est fixé à la platine (9) par exemple par
l’intermédiaire de trois vis (17a), voir figures 6 et 7, pas-
sant entre le dernier barreau (7a) et le barreau supplé-
mentaire (7b) pour venir se fixer à la platine (9). De cette
manière, le dernier barreau (7a) et le barreau supplé-
mentaire (7b) sont pris en étau entre la platine (9) et le
support (17) en V.
[0030] Dans cette configuration d’appui contre un po-
teau (2), et selon une seconde forme de réalisation, prise
isolément ou en combinaison avec la première forme de
réalisation, les moyens d’assujettissement d’un utilisa-
teur se présentent sous la forme de moyens (18) pour le
passage d’une élingue (21) d’accrochage au poteau (2)
et de fixation à une ligne de vie, voir figure 9. Les moyens
sont de tout type approprié. Par exemple, la platine (9)
comprend deux languettes (19) prolongeant verticale-
ment la platine (9), repliées orthogonalement par rapport

au plan principal (9a) de la platine (9) et présentant cha-
cune un orifice (20) pour la fixation d’un mousqueton pour
le passage de l’élingue. Selon une forme de réalisation
particulière, ce sont les ailettes latérales supérieures (10)
qui sont prolongées verticalement par deux languettes
(19) en forme de L, lesquelles sont repliées orthogona-
lement vers l’intérieur. Plus précisément, après repli, l’ex-
trémité libre de chacune des languettes (19) est située
à proximité du plan principal (9a) et est repliée et fixée
sur celui-ci. Ainsi, c’est la portion intermédiaire de chaque
languette (19), qui se trouve dans un plan orthogonal par
rapport au plan principal (9a) de la platine (9), et qui pré-
sente l’orifice (20) pour la fixation du mousqueton pour
le passage de l’élingue (21).
[0031] En référence aux figures 11 à 13, et selon une
forme de réalisation particulière, l’élingue (21) peut être
reliée à une sangle de liaison (22) qui est tendue le long
du poteau (2) et qui vient se connecter à un système (23)
de traction et de mise en tension, sous la forme d’un
cliquet. Le cliquet (23) est connecté, d’autre part, à un
système d’ancrage (24) sous la forme d’une sangle d’an-
crage destinée à être nouée autour du poteau (2). De
cette manière, la mise en tension du cliquet (23) permet
de tendre la sangle d’ancrage (24), la sangle de liaison
(22) et l’élingue (21), et permet de maintenir fermement
l’extrémité du plan supérieur (4) de l’échelle (1) contre le
poteau (2), et de reprendre les efforts de l’échelle (1),
notamment les efforts exercés sur la platine (9) en cas
de chute de l’utilisateur, directement au niveau du pied
du poteau (2).
[0032] De préférence et en référence à la figure 10, le
cliquet (23) comprend un indicateur visuel (25) de dé-
passement d’une certaine tension entre la sangle d’an-
crage (24) et la sangle de liaison (22) pour permettre à
l’utilisateur d’ajuster la tension de manière adéquate.
[0033] Que ce soit en appui façade (3) ou en appui
poteau (2), pour mettre l’échelle (1) en tension et amé-
liorer avantage la sécurité d’utilisation, les montants (6)
du plan inférieur (5) comprennent chacun un taquet coin-
ceur (26) destiné à recevoir en engagement l’extrémité
d’une corde de mise en tension (27). Cette corde de mise
en tension (27) est destinée à être reliée au poteau (2)
ou aux jambes (15) de stabilisation, et à être tendue.
[0034] De ce qui précède, l’invention permet à l’échelle
(1) selon l’invention de disposer d’un point d’ancrage fixe
permettant d’assurer un utilisateur, aussi bien pour une
utilisation de l’échelle (1) en appui poteau (2) qu’en appui
façade (3). La platine comprend à cet effet des languettes
(19) repliées et dans lesquelles sont ménagés des orifi-
ces (20) permettant le passage d’une élingue, et un ori-
fice (13) centré latéralement, de sorte que l’utilisateur
peut, au choix, attacher une ligne de vie soit à l’orifice
(13), soit à une élingue passée dans les orifices (20) des
languettes (19), en fonction de si l’échelle est en appui
contre un mur ou une façade.
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Revendications

1. Echelle (1) coulissante de sécurité pour travail à
grande hauteur, composée d’au moins un plan su-
périeur (4) monté coulissant sur un plan inférieur (5),
chacun formé par des montants (6) reliés par des
barreaux (7), le plan supérieur (4) comprenant des
moyens d’appui (8) sur une façade (3) ou sur un
poteau (2), caractérisée en ce qu’elle comprend
une platine (9) assujettissement fixée entre les deux
montants (6) du plan supérieur (4), contre le dernier
barreau (7a), du côté opposé aux moyens d’appui
(8) et selon un plan destiné à être sensiblement ver-
tical lorsque l’échelle (1) est en appui contre la faça-
de (3) ou le poteau (2), la platine (9) présente des
moyens d’assujettissement d’un utilisateur au
moyen d’une ligne de vie.

2. Echelle (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu’elle comprend des jambes (15) télescopi-
ques de stabilisation articulées l’une par rapport à
l’autre pour présenter une position déployée de sta-
bilisation en X, les jambes (15) présentent chacune
une extrémité inférieure d’appui au sol, de préféren-
ce équipée d’une coupelle (28) de répartition des
charges, et une extrémité supérieure fixée de ma-
nière amovible sur un barreau (7) du plan supérieur
(4) de l’échelle (1).

3. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens d’assujet-
tissement d’un utilisateur se présentent sous la for-
me d’un orifice (13) centré latéralement pour per-
mettre l’accrochage de l’utilisateur au moyen de la
ligne de vie.

4. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que deux ailettes supérieu-
res (10) et deux ailettes inférieures (11) prolongent
latéralement la platine (9) et sont repliées orthogo-
nalement par rapport à la platine (9) en direction des
moyens d’appui (8) de l’échelle (1), chacune des
ailettes étant fixée latéralement aux montants (6).

5. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la platine (9) comprend
deux patins (16) présentant une couche de matériau
élastomère, les deux patins (16) étant disposés en
V pour recevoir en appui le poteau (2) dans le creux
du V.

6. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens d’assujet-
tissement d’un utilisateur se présentent sous la for-
me de moyens, que présente la platine (9), pour le
passage d’une l’élingue (21) d’accrochage au po-
teau (2) et de fixation à une ligne de vie.

7. Echelle (1) selon la revendication 6, caractérisée
en ce que les moyens pour le passage de l’élingue
se présentent sous la forme de deux languettes (19)
prolongeant verticalement la platine (9), repliées or-
thogonalement par rapport à la platine (9) en direc-
tion des moyens d’appui (8) de l’échelle (1), et pré-
sentant chacune un orifice (20) pour la fixation d’un
mousqueton pour le passage de l’élingue (21).

8. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que deux languettes (12)
sont découpées du plan principal (9a) de la platine
(9) et sont repliées côté barreau (7) pour prendre
appui sous le dernier barreau (7a).

9. Echelle (1) selon la revendication 8, caractérisée
en ce que le plan supérieur (4) comprend un barreau
supplémentaire (7b), disposé à proximité du dernier
barreau (7a), pour enserrer les languettes (12) entre
ledit dernier barreau (7a) et le barreau supplémen-
taire (7b).

10. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les montants (6) du plan
inférieur (5) comprennent chacun un taquet coinceur
(26) destiné à recevoir en engagement l’extrémité
d’une corde de mise en tension (27) reliée au poteau
(2) ou à des jambes (15) de stabilisation que com-
prend l’échelle (1).

11. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comprend à son ex-
trémité inférieure un stabilisateur compensateur (29)
en forme de V retourné, dont les deux branches,
portant des jambes coulissantes blocables, sont
fixées sur le dernier barreau et sont reliées au mon-
tant correspondant par des ferrures.

12. Echelle (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que l’orifice (13) de la platine
(9) d’assujettissement comprend une barrette trans-
versale (13a) sécable sous une certaine pression
pour réaliser un témoin de chute de l’utilisateur.
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